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Procès-verbal du
Conseil communal du 04/07/2018

Sont présents :
CARPENTIER Pascal, Conseiller, Président.
CARPENTIER Thierry, Bourgmestre f.f.
SIMON Dominique, EHLEN Xavier, GILBERT Christian, CULOT Laurence,
BIEUVLET Jérôme, Echevins.

HENRY René, GERMAIN Dominique, CORNET Danielle, HUMBLET Isabelle,
THEATE Françoise, GAVRAY Denis, MOYSE Vincent, MARENNE Yves et
HAVELANGE-DUCHENE Néda, Conseillers(ères) communaux.

FLOHIMONT Marie-Paule, Présidente du CPAS, assiste à la séance sans prendre
part aux votes.
HAVELANGE Jean-Marc, Directeur général f.f.

Sont excusés : DODRIMONT Philippe, MATZ Vanessa, GILSON Marc, RIXHON
Daniel, BENOIT-DEPREAY Julie, Conseillers(ères) communaux.

Mme Laurence CULOT entre en cours de séance.

La séance est ouverte à 20h00.

Séance publique.

Présentation par M. Olivier LAMBERT, représentant du Centre Médical héliporté, du
rapport d'activités 2017.

Une minute de silence est observée par l'assemblée à la mémoire de 
· M. Philippe VILLERS, ouvrier communal décédé le 18 juin 2018,
· et M. Michel CORMAN, employé communal décédé le 2 juillet 2018.

Communications du Collège communal sur l'état d'avancement de différents dossiers

M. Thierry CARPENTIER informe les Conseillers de la réception de la promesse ferme des
subsides (1ère tranche) pour le financement de l'actualisation de l'étude et l'encadrement du
projet de réalisation de la liaison Ravel de l'Amblève entre Comblain-au-Pont et Aywaille.

M. Thierry CARPENTIER informe les Conseillers de la réponse de la RTBF concernant les
droits de retransmission des matches de la Coupe du Monde et de sa décision de
transformer la redevance en sponsoring pour les communes qui auraient conclu un contrat
et d'accorder la gratuité à toute une série de dossiers en cours.

1. Procès-verbal de la séance du 11 juin 2018 - Approbation
Le Conseil communal approuve à l'unanimité le procès-verbal de la séance du 11 juin
2018, moyennant deux remarques de M. Yves MARENNE concernant l'inscription des
réponses à deux questions posées lors de cette séance.

Mme Laurence CULOT entre en séance.

2. CPAS - Modification budgétaire n° 1 / 2018 - Service ordinaire - Approbation
Le Conseil communal approuve à l'unanimité la modification budgétaire n° 1 du CPAS -
Exercice 2018 - service ordinaire qui se présente comme suit :
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Service ordinaire :

Le Conseil communal,
Vu la loi organique des CPAS ;
Vu le Code de la Démocratie Locale ;
Vu le budget présenté par le CPAS pour l'année 2018 approuvé en date du 21/12/2017 ;
Vu la modification budgétaire n° 1 / 2018 - service ordinaire - présentée par le CPAS arrêtée par le Conseil de
l'Aide Sociale en date du 27/06/2018 qui se présente comme suit :
Service ordinaire :

APPROUVE, à l'unanimité :
La modification budgétaire n° 1/2018 service ordinaire du CPAS d'Aywaille telle que présentée et qui se
clôture sans modification de l'intervention communale.

René Henry demande de rester attentif lors de la prochaine législature au phénomène de
paupérisation.

3. Rapport annuel faisant état des remboursements de frais consentis aux
mandataires - Exercice 2017 - Décision
L'arrêté du Gouvernement wallon du 31/05/2018 (MB 18/06/2018) pris en exécution du des
articles L1123-15, L2212-45, L6411-1, L6421-1 et L6451-1 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation précise que : " le directeur général de la commune ... établit
un rapport annuel faisant état des remboursements de frais consentis pour l'exercice
précédent. Le rapport fait l'objet d'un point à l'ordre du jour de l'une des séances du conseil
communal ... "

L' AGW définit les remboursements de frais admissibles :

· les déplacements d'un mandataire, pour les besoins inhérents à l'exercice du mandat
avec un véhicule de service ou un véhicule personnel, avec une assurance tous
risques obligatoire pour l'utilisation de leur véhicule personnel. Le conseil communal
arrête les conditions d'utilisation du véhicule de service selon les mêmes règles que
celles prévues pour les membres du personnel ;

· les frais de formation, de séjour ou de représentation à conditions qu'ils s'inscrivent
strictement dans le cadre de l'exercice du mandat ou de la fonction. Le règlement
d'ordre intérieur de la commune en dispose.

Le rapport établit par la Directrice générale conclut qu'il n'y a eu aucun remboursement de
frais admissibles pour année 2017.

Le rapport repose au dossier.

Le Conseil communal décide à l'unanimité qu'il ne sera octroyé aucun remboursement de
frais pour l'exercice 2017.

Recettes Dépenses Solde

Budget initial/MB
Précédente

3.526.457,11 3.526.457,11 0,00

Augmentation 301.705,41 451.258,73 -149.533,32
Diminution 37.613,47 187.166,79 149.533,32
Résultat 3.790.549,05 3.790.549,05 0,00

Recettes Dépenses Solde

Budget initial/MB Précédente 3.526.457,11 3.526.457,11 0,00
Augmentation 301.705,41 451.258,73 -149.533,32
Diminution 37.613,47 1187.166,79 149.533,32
Résultat 3.790.549,05 3.790.549,05 0,00
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Le Conseil communal,
Vu le décret du 29/03/2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation en vue de
renforcer la gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des structures locales
et supra-locales et de leurs filiales ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 31/05/2018 (MB 18/06/2018) pris en exécution du des articles L1123-15,
L2212-45, L6411-1, L6421-1 et L6451-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le rapport établit par la Directrice générale le 21/06/2018 constatant qu'il n'y eu aucun remboursement de
frais admissibles pour l'année 2017 ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : qu'il ne sera octroyé aucun remboursement de frais pour l'exercice 2017.

4. Convention de gestion des infrastructures culturelles et sportives avec l'Asbl
AGISCA - Avenant - Décision
Le Conseil communal décide à l'unanimité d'un avenant à apporter à la convention de
gestion des infrastructures culturelles et sportives passée avec l'Asbl AGISCA

· en supprimant de cette convention l'aire de jeux de Nonceveux qui n'existe plus rue de
l'Ecole et qui lui avait été confiée en gestion par sa décision du 9 novembre 2011 ;

et
· en ajoutant à cette convention l'exploitation et la gestion selon les modalités reprises

dans ladite convention de la nouvelle maison de village sise rue de l'Ecole à
Nonceveux.

Le Conseil communal,
Vu la convention intervenue le 29/10/1986 entre la commune d'Aywaille et l'Association de Gestion des
Installations Sportives et Culturelles de la commune d'Aywaille (Asbl AGISCA) pour la gestion de diverses
installations communales fixant notamment une redevance symbolique de un franc pour la mise à disposition et
la gestion de biens communaux ;
Vu les différents avenants apportés au fil du temps à ladite convention dans le cadre de la gestion de différents
bâtiments, terrains de sport ou autre, aire multisports, aire d'accueil pour motorhomes et aires de jeux dont la
décision du 09/11/2011 relative précisément à l'aire de jeux de Nonceveux sis rue de l'Ecole ;
Vu le démantèlement de l'aire de jeux de Nonceveux ;
Vu la réalisation de la nouvelle Maison de village de Nonceveux financée notamment par des subsides du Plan
Communal de Développement Rural ;

Etant donné que dans le cadre de ce plan, l'utilisation de la salle et l'occupation de celle-ci doit se faire de façon
prioritaire pour les associations et les habitants du village et qu'un rapport relatif à ces occupations et activités
réalisées dans la salle doit être établi chaque année afin de pouvoir justifier les subsides reçus et rencontrer les
objectifs premiers de la réalisation de la salle repris dans une fiche projet du PCDR ;

Vu la proposition du Collège communal du 24/05/2018, après consultation des habitants du village réunis en
réunion les 17 mars et 15 mai 2018, de confier à l'Asbl AGISCA, la gestion de la nouvelle Maison de village sise
à Nonceveux, rue de l'Ecole 9 en respectant sa destination première (réunions d'associations, de villageois,
activités tendant à créer ou recréer du lien social, …) et en tenant compte de la proximité des riverains de ladite
Maison ;

Etant donné l'expérience importante de l'Asbl AGISCA en matière de gestion de locaux et d'infrastructures
communales et afin de permettre la meilleure gestion et utilisation possible de la nouvelle Maison de Village de
Nonceveux ;

Vu sa décision du 23/12/2015 prorogeant la durée de la convention jusqu'au 31/12/2030 ; 

DECIDE, l'unanimité :
Article 1 : l'objet de la convention susdite est modifié en supprimant la gestion de l'aire de jeux de Nonceveux
aujourd'hui démantelée et sise anciennement rue de l'Ecole.
Article 2 : l'objet de la convention susdite est complétée par « La gestion de la Maison de village sise à
Nonceveux, rue de l'Ecole, 9 cadastrée Sec.C 359 d est également confiée à l'Asbl AGISCA. ».
Article 3 : la présente délibération sera transmise au Président du Conseil d'administration de l'Asbl AGISCA,
Esplanade du Fair-Play 1 à 4920 Aywaille.

Vincent Moyse interroge le Collège communal quant à la suite donnée à la salle de Paradis.
Dominique Simon et Christian Gilbert font état des propositions qui ont été faites aux
habitants et du fait que la réflexion sur le projet avec un accent culturel se poursuit avec les
habitants afin d'affiner celui-ci.
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5. Biens communaux - Acquisitions - Décisions

En vertu de l’Article 92 de la Nouvelle Loi Communale, art. L1122-19 du C.D.L.D., M. Jérôme
BIEUVLET quitte la séance.

Concerne : Acquisition de la propriété de M. et Mme BIEUVLET-HEYEN, sise rue Ladry,
cadastrée division 2, section H, n° 744F (221 m²) et 744 E (11 m²) dans le cadre de la
création d'un accès aux infrastructures des mouvements de jeunesse "Le Clan" à S/R.

Le Conseil communal a décidé le 21/12/2017 l'acquisition de la parcelle 744F de 221 m²
pour la somme de 10.718,50 €.
Toutefois, le Service n'avait pas remarqué que sur cette parcelle 744F, il y avait une serre
de 11 m² cadastrée 744 E.
Dès lors, il convient de modifier la décision du 21/12/2017 sinon, il restera à M. et Mme
BIEUVLET-HEYEN une superficie de 11 m² .

Le Collège transmet le dossier au Conseil communal pour modifier la décision du
21/12/2017 en y ajoutant la superficie de 11 m² reprise sous n° 744 E.

Le Conseil communal décide, par 13 voix pour et 2 contre (V. Moyse et D. Germain), de
modifier sa décision du 21 décembre 2017 comme suit :

L'acquisition, pour cause d'utilité publique, dans le cadre de la création d'un accès aux
infrastructures des mouvements de jeunesse « le Clan », situées sur la parcelle cadastrée
division 2, section H, n° 745G, des parcelles de terrain sises rue Ladry, cadastrées
division 2, section H, n° 744F et 744 E, d'une superficie totale d'après cadastre de 2a
32ca, appartenant à Mme Françoise HEYEN et M. Jérôme BIEUVLET, rue Racasse 11 à
4920 Sougné-Remouchamps, est décidée pour la somme de onze mille deux cent
cinquante-deux euros (11.252,- €).

Le Conseil communal,
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu sa délibération du 21/12/2017, décidant l'acquisition, pour cause d'utilité publique, dans le cadre de la
création d'un accès aux infrastructures des mouvements de jeunesse « le Clan », situées sur la parcelle
cadastrée division 2, section H, n° 745G, de la parcelle de terrain sise rue Ladry, cadastrée division 2, section
H, n° 744F, d'une superficie d'après cadastre de 2a 21ca, appartenant à Mme Françoise HEYEN et M. Jérôme
BIEUVLET, rue Racasse 11 à 4920 Sougné-Remouchamps, pour la somme de dix mille sept cent dix-huit euros
et cinquante cents (10.718,50 €) ;
Vu la présence d'une superficie construite de 11 m² (serre,) cadastrée division 2, section H, n° 744 E sur le
terrain de Mme Françoise HEYEN et M. Jérôme BIEUVLET, il y a lieu d'acquérir également cette superficie ;

Sur proposition du Collège communal ;

ARRETE, par 14 voix pour et 2 contre (V. Moyse et D. Germain) :
Article 1 : sa décision du 21/12/2017 est modifiée comme suit :
L'acquisition, pour cause d'utilité publique, dans le cadre de la création d'un accès aux infrastructures
des mouvements de jeunesse « le Clan », situées sur la parcelle cadastrée division 2, section H, n°
745G, des parcelles de terrain sises rue Ladry, cadastrées division 2, section H, n° 744F et 744 E,
d'une superficie totale d'après cadastre de 2a 32ca, appartenant à Mme Françoise HEYEN et M. Jérôme
BIEUVLET, rue Racasse 11 à 4920 Sougné-Remouchamps, est décidée pour la somme de onze mille
deux cent cinquante-deux euros (11.252,- €).

Vincent Moyse interroge le Collège quant aux contacts à prendre avec les Mouvements de
Jeunesse pour l'accès à leur terrain pour du parking riverain.
Dominique Germain demande s'il n'y avait pas d'autres solutions comme des zones de
rencontres pour faciliter le parking rue Ladry.
Dominique Simon explique que le pouvoir subsidiant ne voulait pas de zones de rencontres et
que les contacts se prendront dès la fin définitive des travaux.

M. Jérôme BIEUVLET rentre en séance.
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Concerne : Projet d'acte relatif à l'acquisition du bien des consorts FREDERICK, cadastré
division 1, section D, n° 397H de 1a 89ca , sise Allée des Alouettes 21.

Le Conseil communal approuve à l'unanimité le projet d'acte transmis par le Comité
d'Acquisition d'Immeubles, relatif à la propriété de M. Francis FREDERICK, rue Roosevelt
72 à 4624 Fléron, M. José FREDERICK, rue Roosevelt 92 à 4624 Fléron, Mme Christelle
FREDERICK, rue Colonel Piron 67 à 4624 Fléron, et Mme Isabelle FREDERICK, Allée des
Tilleuls 9 à 4671 Blégny, dans le cadre du Plan Habitat permanent.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale ;
Vu le Décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu la délibération du 16/10/2017 décidant l'acquisition, à l'amiable et pour cause d'utilité publique, de la parcelle
sise Allée des Alouettes 21 à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 397H, d'une superficie non mesurée totale de 1a
69ca (emprise de 20ca déduite), propriété de M. Francis FREDERICK, rue Roosevelt 72 à 4624 Fléron, M. José
FREDERICK, rue Roosevelt 92 à 4624 Fléron, Mme Christelle FREDERICK, rue Colonel Piron 67 à 4624
Fléron, et Mme Isabelle FREDERICK, Allée des Tilleuls 9 à 4671 Blégny, dans le cadre du Plan Habitat
permanent, pour la somme de vingt euros le mètre carré (20,- €/m²) ;

Attendu que cette acquisition se fait dans le cadre du Plan HP de la Région wallonne ;

Vu le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles le 27/06/2018 ;

APPROUVE, à l'unanimité :
Article 1 : le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles transmis le 27/06/2018,
relatif à l'acquisition de la propriété de M. Francis FREDERICK, rue Roosevelt 72 à 4624 Fléron, M. José
FREDERICK, rue Roosevelt 92 à 4624 Fléron, Mme Christelle FREDERICK, rue Colonel Piron 67 à 4624
Fléron, et Mme Isabelle FREDERICK, Allée des Tilleuls 9 à 4671 Blégny, sise Allée des Alouettes 21,
cadastrée ou l'ayant été, section D, n° 397H, d'une superficie de 169 m² (emprise de 20 m² déduite), dans
le cadre du Plan Habitat permanent.

Concerne : Projet d'acte relatif à l'acquisition du bien de Mme BALIT Leila, cadastré
division 1, section D, n° 394R2 de 4a33ca , sise Allée des Colibris 10-12.

Le Conseil communal approuve à l'unanimité le projet d'acte transmis par le Comité
d'Acquisition d'Immeubles, relatif à l'acquisition de la parcelle sise Allée des Colibris 10-12 à
4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 394R2, d'une superficie non mesurée totale de 4a 33ca
(emprise de 63ca déduite), propriété de Mme BALIT Leila, Allée Verte 15B à 4600 Visé,
dans le cadre du Plan Habitat permanent.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale ;
Vu le Décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu sa délibération du 06/11/2017 décidant l'acquisition, à l'amiable et pour cause d'utilité publique, de la parcelle
sise Allée des Colibris 10-12 à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 394R2, d'une superficie non mesurée totale de 4a
33ca (emprise de 63ca déduite), propriété de Mme BALIT Leila, Allée Verte 15B à 4600 Visé, dans le cadre du
Plan Habitat permanent, pour la somme de vingt euros le mètre carré (20,- €/m²) ;
Vu l'accord de Mme BALIT du 20/09/2017 ;
Vu le projet d'acte transmis le 27/06/2017 par le Comité d'Acquisition d'Immeubles ;

APPROUVE, à l'unanimité :
Article 1 : le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles, relatif à l'acquisition de la
parcelle sise Allée des Colibris 10-12 à 4920 Aywaille, cad. ou l'ayant été, sect. D, n° 394R2, d'une
superficie non mesurée totale de 4a 33ca (emprise de 63ca déduite), propriété de Mme BALIT Leila,
Allée Verte 15B à 4600 Visé, dans le cadre du Plan Habitat permanent.

Concerne : Projet d'acte relatif à l'acquisition du bien de Mme HUSQUINET Mauricette,
cadastré division 1, section D, n° 378M ( 4a 14ca), 378N (2a04ca , sise Allée des
Bouvreuils 46/48 et 50.

Le Conseil communal approuve à l'unanimité le projet d'acte transmis par le Comité
d'Acquisition d'Immeubles, relatif à l'acquisition des parcelles sises Allée des Bouvreuils
46-48 et 50 à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 378M, d'une superficie non mesurée de 4a
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14ca (emprise comprise) et n° 378N, d'une superficie non mesurée de 2a 04ca (emprise
comprise), propriété de Mme HUSQUINET Mauricette, rue des Cours 42 à 4020 Liège,
dans le cadre du Plan Habitat permanent.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale ;
Vu le Décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu sa délibération du 16/10/2017 décidant l'acquisition, à l'amiable et pour cause d'utilité publique, des
parcelles sises Allée des Bouvreuils 46-48 et 50 à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 378M, d'une superficie non
mesurée de 4a 14ca (emprise comprise) et n° 378N, d'une superficie non mesurée de 2a 04ca (emprise
comprise), propriété de Mme HUSQUINET Mauricette, rue des Cours 42 à 4020 Liège, dans le cadre du Plan
Habitat permanent, pour la somme de vingt euros le mètre carré (20,- €/m²) ;
Vu le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles le 27/06/2018 ;

APPROUVE, à l'unanimité :
Article 1 : le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles, relatif à l'acquisition des
parcelles sises Allée des Bouvreuils 46-48 à 4920 Aywaille, cadastrée ou l'ayant été div.1, sect. D, n°
378M, d'une superficie non mesurée de 4a 14ca (emprise comprise) et cadastrée ou l'ayant été div.1,
sect. D, n° 378N, Allée des Brouvreuils 50, d'une superficie non mesurée de 2a 04ca (emprise comprise),
propriété de Mme HUSQUINET Mauricette, rue des Cours 42 à 4020 Liège, dans le cadre du Plan Habitat
permanent.

Concerne : Projet d'acte relatif à l'acquisition du bien de feue Mme DELTOUR, cadastré
division 1, section D, n° 391S de 2a45ca , sise Allée des Rossignols 49.

Le Conseil communal approuve à l'unanimité le projet d'acte transmis par le Comité
d'Acquisition d'Immeubles, relatif à l'acquisition de la parcelle sise Allée des Rossignols 49
à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 391S, d'une superficie non mesurée totale de 2a 45ca
(emprise comprise), propriété de la succession de feue Mme DELTOUR, dans le cadre du
Plan Habitat permanent.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale ;
Vu le Décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu sa délibération du 16/10/2017 décidant l'acquisition, à l'amiable et pour cause d'utilité publique, de la parcelle
sise Allée des Rossignols 49 à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 391S, d'une superficie non mesurée totale de 2a
45ca (emprise comprise), propriété de la succession de feue Mme DELTOUR, dans le cadre du Plan Habitat
permanent, pour la somme de vingt euros le mètre carré (20,- €/m²) ;
Vu l'accord de l'Avocat NOIRHOMME du 23/08/2017 ;
Vu le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles le 27/06/2018 ;

APPROUVE, à l'unanimité :
Article 1 : le projet d'acte transmis par le Comité d'Acquisition d'Immeubles, relatif à l'acquisition de la
parcelle sise Allée des Rossignols 49 à 4920 Aywaille, cad. sect. D, n° 391S, d'une superficie non
mesurée totale de 2a 45ca (emprise comprise), propriété de la succession de feue Mme DELTOUR, dans
le cadre du Plan Habitat permanent.

Concerne : Projet d'acte relatif l'acquisition, à titre gratuit, pour cause d'utilité publique,
d'une superficie de 48,73 m², telle que figurée au plan de mesurage dressé le 29/05/2017
par le Géomètre-Expert Ph. LEDUC, à prendre dans la parcelle cadastrée division 1,
section D, n° 184S, appartenant à M. Roger DELVAUX, rue de Foccroule 12 à 4140
Sprimont, et ce dans le cadre de la régularisation de la cession d'emprise relative au
lotissement GAVAGE-GOUMET.

Le Conseil communal approuve à l'unanimité le projet d'acte transmis par le Comité
d'acquisition d'immeubles de Liège relatif à l'acquisition, à titre gratuit, pour cause d'utilité
publique, d'une superficie de 48,73 m², telle que figurée au plan de mesurage dressé le
29/05/2017 par le Géomètre-Expert Ph. LEDUC, à prendre dans la parcelle cadastrée
division 1, section D, n° 184S, appartenant à M. Roger DELVAUX, rue de Foccroule 12 à
4140 Sprimont, et ce dans le cadre de la régularisation de la cession d'emprise relative
au lotissement GAVAGE-GOUMET.
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Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale ;
Vu le décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu sa résolution du 16/10/2017 décidant l'acquisition, à titre gratuit, pour cause d'utilité publique, d'une
superficie de 48,73 m², telle que figurée au plan de mesurage dressé le 29/05/2017 par le Géomètre-Expert Ph.
LEDUC, à prendre dans la parcelle cadastrée division 1, section D, n° 184S, appartenant à M. Roger
DELVAUX, rue de Foccroule 12 à 4140 Sprimont, et ce dans le cadre de la régularisation de la cession
d'emprise relative au lotissement GAVAGE-GOUMET ;
Vu l'accord de M. DELVAUX ;
Vu le projet d'acte transmis par le Comité d'acquisition d'immeubles de Liège le 27/06/2018 ;

Sur proposition du Collège communal ;

APPROUVE, à l'unanimité :
Article 1 : Le projet d'acte transmis le 27/06/2018 par le Comité d'acquisition d'immeubles de Liège relatif à
l'acquisition, à titre gratuit, pour cause d'utilité publique, d'une superficie de 48,73 m², telle que figurée au plan
de mesurage dressé le 29/05/2017 par le Géomètre-Expert Ph. LEDUC, à prendre dans la parcelle cadastrée
division 1, section D, n° 184S (D, 184B2 P0000 comme nouvel identifiant avec une superficie de 49 m²),
appartenant à M. Roger DELVAUX, rue de Foccroule 12 à 4140 Sprimont, et ce dans le cadre de la
régularisation de la cession d'emprise relative au lotissement GAVAGE-GOUMET.

6. Biens communaux - Aisances - Renonciation - Prise d'acte
Concerne : Renonciation au droit d'aisance de M. BERHOLET Frédéric sur la parcelle
communale n° 2121B (I, 144K3 pie), sise au lieu-dit "Ehan" à 4920 Sougné-Remouchamps.

Cette parcelle est située en zone forestière.

Le Conseil communal prend acte de la renonciation .

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
Vu le règlement communal sur les aisances du 30/12/1851 ;
Vu le plan des aisances ;
Vu le courrier de M. Frédéric BERTHOLET, rue Lombry 36 à 4920 Aywaille, qui renonce au droit d'aisance sur
la parcelle communale n° 2121B (I, 144K3 pie), sise au lieu-dit "Ehan" à 4920 Sougné-Remouchamps ;

Sur proposition du Collège communal ;

PREND ACTE :
Article 1 : de la renonciation de M. Frédéric BERTHOLET, rue Lombry 36 à 4920 Aywaille, qui renonce
au droit d'aisance sur la parcelle communale n° 2121B (I, 144K3 pie), sise au lieu-dit "Ehan" à 4920
Sougné-Remouchamps.

7. Règlement de police relatif au maintien de l'ordre et de la propreté pendant la
campagne précédant les élections communales et provinciales du 14 octobre 2018 -
Approbation
Le Conseil communal approuve à l'unanimité le règlement de police relatif au maintien de
l'ordre et de la propreté pendant la campagne précédant les élections communales et
provinciales du 14 octobre 2018.

Le Conseil communal,
Vu les articles 119 et 135 de la nouvelle loi communale ;
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié par le décret du 09/03/2017, les
articles L4130-1 à L4130-4 ;
Vu le décret relatif à la voirie communale du 06/02/2014, l'article 60 § 2, 2° et l'article 65 ;
Vu les articles 1191-1 et 1191-8, Titre I, Chap IX du règlement communal portant sanctions administratives des
incivilités, des infractions mixtes, des infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et des infractions aux
dispositions concernant le signal C3 ;

Considérant que les prochaines élections communales et provinciales se dérouleront le 14/10/2018 ;
Considérant la nécessité de prendre des mesures en vue d'interdire certaines méthodes d'affichage et
d'inscription électorale ainsi que de distribution et l'abandon de tracts en tous genres sur la voie publique, ces
méthodes constituant des atteintes à la tranquillité et la propreté publique ;
Considérant qu'il est également absolument nécessaire en vue de préserver la sûreté et la tranquillité publiques,
durant la période électorale, de prendre des mesures en vue d'interdire l'organisation de caravanes motorisées
nocturnes dans le cadre des élections ;
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Sans préjudice de l'arrêté de police de M. le Gouverneur de Province ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : A partir du 14/07/2018, jusqu'au 14/10/2018 à 15h00, il est interdit d'abandonner des tracts et autres
prospectus électoraux sur la voie publique.
Article 2 : Du 14/07/2018 au 14/10/2018 inclus, il sera interdit d'apposer des inscriptions, des affiches, des
reproductions picturales et photographiques, des tracts et des papillons à usage électoral sur la voie publique et
sur les arbres, plantations, panneaux, pignons, façades, murs, clôtures, supports, poteaux, bornes, ouvrages
d'art, monuments et autres objets qui la bordent ou qui sont situés à proximité immédiate de la voie publique à
des endroits autres que ceux déterminés pour les affichages par les autorités communales ou autorisés, au
préalable et par écrit, par le propriétaire ou par celui qui en a la jouissance, pour autant que le propriétaire ait
également marqué son accord préalable et écrit.
Article 3 : Des emplacements sont réservés à l'apposition d'affiches électorales aux endroits suivants :
· Aywaille :

o Hôtel de ville
o Place de l'église Notre-Dame de Dieupart

· Sougné-Remouchamps :
o Place publique
o Ecole communale

· Harzé :
o Ancienne maison communale

· Deigné :
o Place publique

· Nonceveux :
o Eglise

· Awan :
o Cimetière

· Ernonheid :
o Ancienne maison communale

· Kin :
o Ecole communale

· Martinrive :
o Fortin

Sur chaque site, il sera placé deux panneaux. Un des deux sera affecté à la propagande électorale communale
et l'autre à la propagande électorale provinciale.
Les surfaces d'affichage communal et provincial seront l'une et l'autre subdivisées afin de garantir une
répartition strictement équitable entre chacune des listes de candidats.
Article 4 : Les affiches électorales, identifiant ou non des candidats, ne peuvent être utilisées que si elles sont
dûment munies du nom d'un éditeur responsable.
Aucune affiche, aucun tract, aucune inscription ne peut inciter, ni expressément ni implicitement, au racisme ou
à la xénophobie, ni rappeler, directement ou indirectement, les principes directeurs du nazisme ou du fascisme.
Article 5 : Le placement des affiches aux endroits qui ont été réservés par les autorités communales à
l'apposition d'affiches électorales, ou aux endroits qui ont été autorisés, au préalable et par écrit, par le
propriétaire ou par celui qui en a la jouissance, pour autant que le propriétaire ait également marqué son accord
préalable et écrit est interdit :
- entre 20h00 et 08h00, et cela du 14/07/2018 jusqu'au 14/10/2018 ;
- du 13/10/2018 à 20h00 au 14/10/2018 à 15h00.
Article 6 : Les caravanes motorisées, ainsi que l'utilisation de haut-parleurs et d'amplificateurs sur la voie
publique entre 20h00 et 10h00 sont également interdits.
Article 7 : La police communale est expressément chargée :
· d'assurer la surveillance des lieux et endroits publics jusqu'au lendemain des élections ;
· de dresser procès-verbal à l'encontre de tout manquement ;
· par requête aux services communaux, de faire enlever ou disparaître toute affiche, tract, ou inscription

venant à manquer aux prescriptions de la présente ordonnance ou aux dispositions légales en la matière.
Article 8 : Les enlèvements précités se feront aux frais des contrevenants.
Article 9 : Tout manquement aux dispositions de la présente ordonnance sera puni, pour les infractions
concernées, par les sanctions énoncées dans le décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale. Pour les
autres infractions, tout manquement aux dispositions de la présente ordonnance sera puni des sanctions
prévues par le règlement communal portant sanctions administratives des incivilités, des infractions mixtes, des
infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et des infractions aux dispositions concernant le signal C3.
Article 10 : Une expédition de la présente ordonnance sera transmise :
- au Collège Provincial, avec un certificat de publication ;
- au greffe du Tribunal de Première Instance de Liège ;
- au greffe du Tribunal de Police de Liège ;
- à M. le chef de la zone de police SECOVA ;
- à M. le chef de poste de la police locale d'Aywaille ;
- au siège des différents partis politiques.
Article 11 : Le présent arrêté sera publié conformément à l'article L1133-1 du Code de la démocratie locale et
de la décentralisation.
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8. Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 2014-2017 - Rapport d'avancement
pour l'année 2017 - Prise de connaissance
Le Conseil Communal, à la suite du Comité de Pilotage du PSSP du 25 mai 2018, prend
connaissance du rapport d'avancement du Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention
pour l'année 2017. Ce rapport sera transmis au SPF Intérieur.

Le Conseil communal,
Dans le cadre du Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 2014-2017 et conformément à la législation, la
Fonctionnaire de prévention établit un rapport d'avancement du plan ;

Etant donné que ce rapport pour l'année 2017 a été présenté au Comité de pilotage du 25/05/2018 et porté à la
connaissance du Collège communal du 14/06/2018 ;
Etant donné que ce rapport fait également état du suivi des différentes actions du PSSP menées depuis 2014
et des perspectives d'avenir pour les années 2018 et 2019 à la suite du prolongement du plan jusque fin 2019 ;

PREND CONNAISSANCE :
Du rapport d'avancement du Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 2017 établi par Mme Carole
LAPORTE, Fonctionnaire de prévention, Coordinatrice et évaluatrice interne du plan.
Ce rapport sera transmis au SPF Intérieur.

9. Evaluation Plan de Cohésion sociale 2014-2019 - Prise d'acte
Le Plan de Cohésion sociale 2014-2019 doit être évalué pour le 30 juin et validé par le
Conseil Communal ou à défaut par le Collège communal si le Conseil devait se maintenir
ultérieurement.

L'évaluation comporte :
· La gestion et l'impact du plan ;
· 4 actions évaluées en profondeur :

1. Soutien et mise en place d'autres actions visant à améliorer le santé et le bien être
(tables d'hôtes Alzheimer) ;

2. Accroitre l'offre de services liés aux problèmes de mobilité (Aquamobil') ;
3. Projet sur écran (projection de film avec le Centre de Coopération éducative) ;
4. Récupération, restauration, distribution et vente à petit prix de meubles.

· L'évaluation des autres actions :
1. Permettre à Emploi Aywaille d'améliorer ses services ;
2. Accroitre l'offre de préformation et d'activités visant à améliorer l'estime de soi et la

motivation (atelier d'accroche et de resocialisation) ;
3. Développement d'actions en vue de réduire la fracture numérique ;
4. Accroitre l'offre de préformation et d'activités visant à améliorer l'estime de soi et la

motivation (Parcours de réinsertion) ;
5. Soutien aux actions d'intégration des personnes porteuses d'un handicap ;
6. Soutenir les initiatives en matière de garde d'enfants ;
7. Soutien d'actions visant à promouvoir la santé dans sa globalité (psychologique,

physique et sociale) ;
8. Soutien aux initiatives mises en place par les habitants, par les comités et les

associations de quartier ;
9. Actions intergénérationnelles et interculturelles (partage) ;
10. Développement d'actions citoyennes (Conseil consultatif) ;
11. Développement d'actions citoyennes (Partage).

Les actions ont été évaluées par les partenaires qui les mettent en place.

Le Conseil communal prend acte de l'approbation par le Collège communal du 21 juin
2018 du rapport d'évaluation du PCS 2014-2019.

Le Conseil Communal,
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le décret du Gouvernement wallon du 06/11/2008 relatifs au Plan de Cohésion Sociale des villes et
communes de Wallonie ;
Vu les arrêtés du Gouvernement wallon pris le 12/12/2008 et portant exécution des décrets du 06/11/2008 ;
Vu la décision du Conseil communal du 12/09/2013 de marquer accord sur le projet de Plan de Cohésion Social
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établi à la suite du diagnostic de cohésion sociale et au travers d'actions dans les quatre axes de ce plan ;
Vu le courrier reçu en date du 07/05/2018 de la Direction interdépartementale de la Cohésion sociale stipulant
les modalités pour la réalisation de l'évaluation ;
Vu l'évaluation du Plan de Cohésion sociale pour la période de 2014-2019 établie par les partenaires et le
service du PCS ;
Vu l'approbation du Collège communal en date du 21/06/2018 ;

PREND ACTE :
De l'approbation par le Collège communal du 21 juin 2018 de l'évaluation du Plan de Cohésion sociale
2014-2019.

Yves Marenne demande à ce que l'on fasse plus de liens et de collaborations avec les
professionnels des structures locales (médecins, planning, ...).

10. Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière - Voirie
régionale - RN666 Sècheval - Création d'une zone tampon 70 km/h - Adoption d'un
nouveau RC complémentaire
Concerne : RN666 Route de Louveigné, village de Sècheval, modification du règlement
complémentaire du 31 mai 2017. Création d'une zone où la vitesse maximale autorisée est
de 70km/h entre la rue Sur Le Bois et le panneau d'agglomération Sougné-Remouchamps,
avant le n° 79.

Le Conseil communal, à l'unanimité marque son accord.

Le Conseil communal,
Vu les articles 2,3 et 12 de la loi coordonnée du 16/03/1968 relative à la police de la circulation routière et ses
arrêtés d'application ;
Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale ;
Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ;
Vu l'arrêté royal du 01/12/1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de
la voie publique ;
Vu l'arrêté ministériel du 11/10/1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement
de la signalisation routière et ses annexes ;
Vu la circulaire ministérielle du 14/11/1977 relative aux règlements complémentaires et au placement de la
signalisation routière ;
Vu le développement de l'habitat le long de la RN666 à Sècheval entre la rue Sur Le Bois et le début de
l'agglomération de Sougné-Remouchamps ;
Vu la nécessité de modifier le règlement complémentaire, adopté par le Conseil communal en date du
31/05/2017, suite à l'avis défavorable du Service Public de Wallonie propriétaire et gestionnaire de la voirie ;

Considérant la nécessité de sécuriser cet endroit, situé hors agglomération, en limitant la vitesse à 70 km/h ;  

Vu l'avis favorable de la Commission Provinciale de Sécurité Routière qui a eu lieu le 12/04/2016 à la Direction
des Routes de Liège du Service Public de Wallonie ;

Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : Le Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière du 31/05/2017 est abrogé.
Article 2 : Il est interdit de circuler à une vitesse supérieure à 70km/h sur la voie suivante : RN666 Fond de
Deigné depuis le carrefour avec la rue Sur Le Bois (RN666-BK12.800) jusqu'au signal F1 indiquant le début de
l'agglomération de Sougné-Remouchamps rue de Louveigné (RN666-Bk13.980) dans les 2 sens. La mesure
est matérialisée par les signaux C43 et C45.
Article 3 : Les dispositions reprises à l'article 2 sont portées à la connaissance des usagers au moyen de la
signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la circulation routière.
Article 4 : Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l'article 29 de l'arrêté royal du
16/03/1968 portant coordination des lois relatives à la police de la circulation routière.
Article 5 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent.

11. Vidéosurveillance urbaine - Avis - Annulation de sa résolution du 11/06/2018 -
Décision
Le Conseil communal a décidé le 11 juin 2018 d'émettre un avis favorable sur l'installation,
par la Commune et sur l'entièreté de son territoire, de caméra de surveillance et de contrôle
destinées à prévenir, rechercher et constater des infractions environnementales .
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Cette décision a été prise en référence notamment à la loi du 21 mars 2007 réglant
l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance telle que modifiée par la loi du 12
novembre 2009 .

Il s'avère que la loi du 21 mars 2007 précitée prévoit en son article 5 § 2/1 que « La
décision d'installer une ou plusieurs caméras de surveillance fixes temporaires dans un lieu
ouvert, est prise par le responsable du traitement… Le conseil communal rend son avis
après avoir consulté préalablement le chef de corps de la zone de police où se situe le lieu
et détermine la durée de validité de cet avis. Le responsable du traitement peu introduire
une demande motivée en vue du renouvèlement de l'avis positif à l'expiration de sa durée
de validité. » … 

Dés lors, la résolution du Conseils communal du 11 juin 2018 ne respecte pas le prescrit de
la loi du 21 mars 2007 mise à jour au 16 avril 2018.

Le Conseil communal décide, par 15 voix pour et 1 abstention (Y. Marenne), d'annuler
sa résolution du 11 juin 2018 et de reprendre ultérieurement une nouvelle décision sur
base de la loi du 21 mars 2007 mise à jour au 16 avril 2018 .

Le Conseil communal,
Vu sa résolution du 11/06/2018 décidant d'émettre un avis favorable sur l'installation, par la Commune et sur
l'entièreté de son territoire, de caméra de surveillance et de contrôle destinées à prévenir, rechercher et
constater des infractions environnementales ;

Attendu que cette décision a été prise en référence notamment à la loi du 21/03/2007 réglant l'installation et
l'utilisation de caméras de surveillance telle que modifiée par la loi du 12/11/2009 ;
Attendu que la loi du 21/03/2007 a été mise à jour par la loi du 21/03/2018 publiée au moniteur belge le
16/04/2018 entrant en vigueur le 25/05/2018 ;
Attendu que la loi du 21/03/2007 précitée prévoit en son article 5 § 2/1 que « La décision d'installer une ou
plusieurs caméras de surveillance fixes temporaires dans un lieu ouvert, est prise par le responsable du
traitement… Le conseil communal rend son avis après avoir consulté préalablement le chef de corps de la zone
de police où se situe le lieu et détermine la durée de validité de cet avis. Le responsable du traitement peu
introduire une demande motivée en vue du renouvèllement de l'avis positif à l'expiration de sa durée de
validité. » … ;
Attendu que la résolution du Conseils communal du 11/06/2018 ne respecte pas le prescrit de la loi du
21/03/2007 mise à jour au 16/04/2018 ;

Considérant, dès lors, qu'il convient d'annuler sa résolution du 11/06/2018 et de reprendre ultérieurement une
nouvelle décision sur base de la loi du 21/03/2007 mise à jour au 16/04/2018 ;

DECIDE, par 15 voix pour et 1 abstention (Yves Marenne) :
Article 1 : d'annuler sa résolution du 11/06/2018 et de reprendre ultérieurement une nouvelle décision
sur base de la loi du 21/03/2007 mise à jour au 16/04/2018.

12. Vidéosurveillance urbaine - Avis
Afin de régulariser le placement des caméras de surveillance fixes et fixes temporaires,
présentes sur le territoire communal, conformément à la loi du 21 mars 2007 réglant
l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance telle que modifiée par la loi du 12
novembre 2009 et par la loi du 21 mars 2018, le Conseil communal a décidé le 7
septembre 2017 de solliciter l'avis du chef de corps de la police locale sur le principe de
l'installation et de l'utilisation de caméras de surveillance et de contrôle destinées tant à
prévenir, rechercher et constater toute infraction commise dans les lieux ouverts au public,
qu'à des fins de supervision et/ou de prévention par les services de la Police locale et
l'agent de police judiciaire-constatateur sur l'entièreté du territoire communal.

Le Chef de corps a remis son avis favorable le 4 mai 2018.

Le Conseil communal décide, par 15 voix pour et 1 contre (Yves Marenne) :
· d'émettre un avis sur l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance et de

contrôle destinées tant à prévenir, rechercher et constater toute infraction commise
dans les lieux ouverts au public, qu'à des fins de supervision et/ou de prévention par
les services de la Police locale et l'agent de police judiciaire-constatateur, sur l'entièreté
du territoire communal ;
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· de fixer la durée de validité de cet avis favorable pour l'installation de caméras de
surveillance fixes temporaires.

Le Conseil communal,
Vu la loi du 08/12/1992 relative à la protection des données à caractère personnel et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 21/03/2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance telle que modifiée par la loi
du 12/11/2009 et par la loi du 21/03/2018 ;

Attendu que la loi du 21/03/2007 susvisée définit les termes suivants :
· caméras de surveillance : tout système d'observation fixe, fixe temporaire ou mobile dont le but est la
surveillance et le contrôle des lieux et qui a cet effet, traite des images ;

· caméras de surveillance mobile : caméra de surveillance déplacée au cours de l'observation afin de filmer à
partir de différents lieux ou positons ;

· caméras de surveillance fixe temporaire : caméra de surveillance fixée pour un temps limité dans un lieu dans
l'objectif soit de surveiller un évènement déterminé soit d'être déplacée à intervalles réguliers pour être fixée à
un autre endroit suivant les finalités qui lui ont été assignées.

Attendu que la loi du 21/03/2007 précitée prévoit en son article 5 § 2/1 que « La décision d'installer une ou
plusieurs caméras de surveillance fixes temporaires dans un lieu ouvert, est prise par le responsable du
traitement… Le conseil communal rend son avis après avoir consulté préalablement le chef de corps de la zone
de police où se situe le lieu et détermine la durée de validité de cet avis. Le responsable du traitement peu
introduire une demande motivée en vue du renouvèllement de l'avis positif à l'expiration de sa durée de
validité. » … ;

Vu l'arrêté royal du 08/05/2018 relatif aux déclarations d'installation et d'utilisation de caméras de surveillance et
au registre d'activités de traitement d'images de caméras de surveillance ;
Vu sa résolution du 07/09/2017 décidant de solliciter l'avis du chef de corps de la police locale sur le principe de
l'installation et de l'utilisation de caméras de surveillance et de contrôle destinées tant à prévenir, rechercher et
constater toute infraction commise dans les lieux ouverts au public, qu'à des fins de supervision et/ou de
prévention par les services de la Police locale et l'agent de police judiciaire-constatateur, sur l'entièreté du
territoire communal ;
Vu l'avis positif daté du 04/05/2018 de M. Didier WILLEMART, Chef de corps, Commissaire Divisionnaire, quant
à l'installation, par la Commune et sur l'entièreté de son territoire, de caméras fixes et mobiles (comprendre
caméra fixe temporaire au sens de la loi du 21/03/2007 entrée en vigueur le 25/05/2018) en milieu ouvert, dans
le but tant de prévenir, de rechercher et de constater toute infraction commise dans les lieux ouverts au public
qu'à des fins de supervision et/ou de prévention par les services de police locale et l'agent de police judiciaire
constatateur libellé comme suit :
« En réponse à votre demande du 07/09/2017, je vous adresse mon avis quant à l'installation de caméras
fixes et mobiles en milieu ouvert, dans le but tant de prévenir, de rechercher et de constater toute infraction
commise dans les lieux ouverts au public qu'à des fins de supervision et/ou de prévention par les services de
police locale et l'agent de police judiciaire constatateur, sur l'entièreté du territoire de la commune d'Aywaille.
1. En terme de formalité
La demande transmise rencontre toutes les demandes formelles de la loi du 21/03/2007 réglant l'installation et
l'utilisation de caméras de surveillance.
2. En terme d'opportunité
2.1. Le Plan Zonal de Sécurité 2014/2017 reprend comme objectifs stratégiques les points suivants :
- Les vols qualifiés dans habitations ainsi que les vols « garage » et les « home-invasion ».
- La lutte contre le vandalisme et les nuisances sociales.
- La lutte contre la production, la consommation et la vente (trafic) de produits stupéfiants.
- La sécurité routière et les accidents de la circulation.
- Les vols de métaux.
2.2. Ces objectifs stratégiques font l'objet d'une attention et d'une réponse policière prioritaires sans pour
autant pouvoir les endiguer de façon optimale par les méthodes classiques de l'action policière.
2.3. La commune d'Aywaille s'étend sur une superficie de 80 km². Via les sorties autoroutières, elle est facile
d'accès via l'autoroute E25. Elle est traversée par les routes nationales N30, N86, N663, N666 et N 697.
L'environnement est semi urbain pour le centre de la commune et rural via la juxtaposition de nombreux petits
villages. A côté des nombreuses écoles primaires présentes sur la commune, on y note également la
présence de 3 établissements scolaires secondaires. Les élèves de ces établissements sont notamment
transportés via les services en commun (TEC et SNCB). Finalement, la vocation touristique, récréative et
sportive de la commune est connue depuis longtemps, entrainant notamment une affluence de touristes de
façon ponctuelle.
2.4. Au niveau des nuisances et notamment des dépôts clandestins, ceux-ci peuvent notamment être
constatés par l'agent constatateur de la commune puis sanctionnés par le Fonctionnaire sanctionnateur
provincial. Il est notoire qu'une majorité de ce type de dépôt ne comporte aucun indice permettant d'identifier
l'auteur de l'infraction. De plus, comme toute criminalité, la délinquance environnementale est sujette à
déplacement fréquent. Le fait de surveiller un endroit déterminé amène une diminution des infractions à
l'endroit concerné mais déplace la problématique vers d'autres lieux, où tout reste à refaire.
3. Conclusion
Je considère que :
- la demande d'avis du chef de corps est régulière en la forme et complète,
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- la lutte contre les infractions visées par les objectifs stratégiques fait partie des préoccupations tant des
autorités fédérales (pour certains objectifs), communales et policières,

- la présence physique des services de police et communaux ne permet pas de constater les faits en effet, à
leur vue, les contrevenants s'abstiennent de commettre l'infraction. Dans le contexte de la lutte contre ces
infractions, l'implantation de caméras fixes, mobiles ou non, remplit les conditions de proportionnalité et de
subsidiarité visée par la loi du 21/03/2007.

4. Avis
J'émets un avis positif à la demande du Conseil Communal d'Aywaille de pouvoir installer, sur l'entièreté du
territoire de la commune, des caméras de surveillance et de contrôle destinées tant à prévenir, rechercher et
constater toute infraction commise dans les lieux ouverts au public qu'à des fins de supervision et/ou de
prévention par les services de police locale et l'agent de police judiciaire constatateur.
En ce qui concerne la confidentialité des données concernées, il conviendra de limiter l'accès aux images aux
personnes habilitées (police - agent constatateur) et de charger le service informatique de la commune de
procéder régulièrement à un examen des performances et de la continuité du service fourni.
En ce qui concerne la durée de conservation des images hors procédure judiciaire, il conviendra également de
préciser les règles retenues. »

DECIDE, par 15 voix pour et 1 contre (Yves Marenne) :
Article 1 : d'émettre un avis favorable sur l'installation et de l'utilisation de caméras de surveillance et de
contrôle destinées tant à prévenir, rechercher et constater toute infraction commise dans les lieux ouverts au
public, qu'à des fins de supervision et/ou de prévention par les services de la Police locale et l'agent de police
judiciaire-constatateur, sur l'entièreté du territoire communal.
Article 2 : La durée de validité de cet avis favorable est fixée à 10 ans pour l'installation de caméras de
surveillance fixes temporaires. Le responsable de traitement pourra introduire une demande motivée en vue du
renouvèlement de l'avis positif à l'expiration de sa durée de validité.

13. Association de projet "Promotion sociale Ourthe-Vesdre-Amblève" - Rapport
d'activité et des comptes 2016 - Approbation
Le Conseil communal approuve à l'unanimité le rapport d'activité et les comptes 2016 de
l'Association de Projet "Promotion Sociale Ourthe-Vesdre-Amblève.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son article L1522-46 § 7 ;
Vu notre décision du 29/08/2011 approuvant la convention en vue de la transformation de l'association de
communes « Promotion sociale Ourthe-Vesdre-Amblève » en une « Association de projet » telle que prévue aux
articles L1522-1 à L1522-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu nos décisions du 09/09/2011 et du 12/09/2013 marquant notre accord sur le projet de statut d'une
association de projet nommée « Promotion sociale Ourthe-Vesdre-Amblève » reprenant les missions de
l'actuelle association de communes de même nom ;
Vu l'Arrêté du 12/09/2013 de M. le Ministre wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville approuvant ladite décision
du 12/01/2013 ;
Vu notre décision du 19/12/2013 désignant nos représentantes Comité de gestion de l'association de projet
intercommunale « Promotion sociale Ourthe-Vesdre-Amblève » ;
Vu la signature des actes de constitution de l'Association de projet « Promotion Sociale Ourthe-Vesdre-
Amblève » le 12/02/2014 auprès de Maître AMORY, Notaire à Louveigné ;
Vu le rapport du Comité de gestion de l'Association du 22/09/2016 contenant son rapport d'activité, les comptes
annuels 2016 et le rapport du réviseur ;

Considérant que conformément à l'article 31 des Statuts de l'Association, il y a lieu d'approuver ceux-ci ;
Considérant que l'exercice comptable 2016 s'est clôturé par un résultat négatif de 10.167,62 € ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver le rapport d'activité et les comptes 2016 de l'Association de projet « Promotion
sociale Ourthe-Vesdre-Amblève » et de transmettre copie de la présente à l'Association.

René Henry rappelle l'importance de donner une flexibilité à l'occupation des locaux
communaux par la Promotion sociale afin de répondre au mieux à la demande de formation et
à la proposition d'autres.

14. Festival de musique "Yes2day land" à Sougné-Remouchamps du 31 août au 2
septembre 2018 - Demande d'aide financière - Décision
Concerne : Demande d'octroi d'une aide financière de 1.250,- € pour l'organisation du
Festival de musique "Yes2day'land" à Remouchamps, du 31 août au 2 septembre 2018,
organisé par l'Asbl "Kin porte le projet", c/o Damien CORBESIER, Président, Deigné 91
à 4920 Aywaille, vu l'envergure de l'évènement, le programme proposé et le grand nombre
de personnes que cela pourrait rassembler.
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Les bénéfices espérés devraient être destinés à l'élaboration d'autres évènements culturels
notamment pour les écoles de l'entité.

Le Conseil communal décide à l'unanimité l'octroi d'un subside d'un montant de 1.250,- €,
à l'Asbl "Kin'porte le projet", afin de couvrir une partie des frais d'organisation du Festival de
musique "Yes2day'land", du 31 août au 2 septembre 2018.
Ce subside est à prélever sur les crédits "Subsides activités culturelles" 762/33202.

Le Conseil communal,
Vu l'organisation de la 4ème édition du Festival de musique "Yes2day'land" à Sougné-Remouchamps, du 31
août au 2 septembre 2018 par l'Asbl "Kin'porte le projet", c/o Damien CORBESIER, Président, Deigné 91 à
4920 Aywaille ;

Etant donné l'envergure et le programme de cet évènement ainsi que le grand nombre de personnes que celui-
ci pourrait rassembler ;

Vu l'estimation budgétaire d'un tel projet ;
Vu la réunion de coordination qui s'est tenue le 22/05/2018 et les demandes d'organisation et logistiques qui y
ont été faites ainsi que les mesures de sécurité qui y ont été prises ;

Etant donné que les bénéfices espérés devraient être destinés à l'élaboration d'autres évènements culturels
notamment en faveur de toutes les écoles de l'entité d'Aywaille ;

Vu le règlement d'octroi de certaines subventions directes ou indirectes du 13/11/2008 ;
Vu les crédits disponibles à l'article 762/33202 "Subsides activités culturelles" du budget 2018 ;
Vu la décision du Collège communal en date du 7/06/2018 ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'octroyer un subside, d'un montant de 1.250,- €, à l'Asbl "Kin'porte le projet", afin de couvrir
une partie des frais d'organisation du Festival de musicale "Yes2day'land", du 31 août au 2 septembre
2018.
Ce subside est à prélever sur les crédits "Subsides activités culturelles" 762/33202.

15. Vente avec charges d'une partie de l'immeuble communal anciennement
dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-Remouchamps -
Libération partielle du cautionnement
Le Conseil communal approuve, par 15 voix pour et 1 contre (V. Moyse), la libération
anticipée de 190.000,- € de la caution forfaitaire de 400.000,- €, constituée par l'Association
momentanée SA CHENE et Financière MÉHAIGNE, telle que prévue au cahier des charges
n° 2015-247 approuvé par le Conseil communal le 23/12/2015 .

Le solde du cautionnement , soit 210.000,- €, sera libéré à la réception des travaux.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les
articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les articles L3111-1 et suivants
relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 12/11/1997 relative à la publicité de l'administration ;
Vu la loi du 15/06/2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 25 ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ;
Vu l'arrêté royal du 15/07/2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des
concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 5 § 2 ;

Considérant le cahier des charges n° 2015-247 relatif au marché “Vente avec charges d'une partie de
l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-
Remouchamps” établi par le Service Secrétariat ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 330.578,51 € HTVA ou 400.000,- € TVAC ;

Vu la décision du Conseil communal du 23/12/2015 approuvant les conditions, le montant estimé et le mode de
passation (appel d'offres ouvert) de ce marché ;
Vu la résolution du Collège communal du 31/05/2016 attribuant ce marché au soumissionnaire ayant remis
l'offre unique, soit l'Association momentanée SA CHENE et Financière MÉHAIGNE, rue Noirivaux 23 et rue
de Louveigné 5 à 4870 4920 Trooz-Sougné-Remouchamps, pour le montant d'offre contrôlé de 100.000,- €
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TVAC ;

Attendu que la législation des marchés publique (article 25 de la loi du 14/01/2013) impose un cautionnement de
5% du montant initial du marché pour les marchés d'un montant supérieur à 50.000,- € ;
Attendu que le cahier des charges n° 2015-247 relatif au marché “Vente avec charges d'une partie de
l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-
Remouchamps” impose la constitution d'un cautionnement forfaitaire de 400.000,- € afin de garantir la bonne
exécution des travaux à réaliser pour compte de la Commune estimés à ce montant ;et prévoit sa libération
dans son entièreté à la réception des travaux ;

Vu la constitution par l'Association momentanée SA CHENE et Financière MÉHAIGNE du cautionnement de
400.000,- € ;
Vu la demande de la SA CHENE pour compte de l'Association momentée, visant la libération anticipée d'une
partie de la caution motivée par le fait qu'à ce stade des travaux la moitié du marché a été réalisée et proposant
que la Commune conserve une caution de 5% sur la moitié des travaux restant à exécuter (5% de 200.000 € =
10.000 €), soit une libération de caution de 190.000 € (200.000 € - 10.000 €) ;

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de statuer sur la demande de ladite société étant donné
qu'elle concerne le cahier des charges qu'il a approuvé le 23/12/2015 ;

Vu l'avis du Directeur financier du 26/06/2018 ;

DECIDE, par 15 voix pour et 1 contre (V. Moyse) :
Article 1 : D'approuver la libération anticipée de 190.000,- € de la caution forfaitaire de 400.000,- €,
constituée par l'Association momentanée SA CHENE et Financière MÉHAIGNE telle que prévue au
cahier des charges n° 2015-247 approuvé par le Conseil communal le 23/12/2015. Le solde du
cautionnement soit 210.000,- €, sera libéré à la réception des travaux.

16. Vente avec charges d'une partie de l'immeuble communal anciennement
dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-Remouchamps -
Approbation des avenants 4ter, 10ter, 11, et 16
Le Collège communal a attribué le le 31 mai 2016 le marché “Vente avec charges d'une
partie de l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de
Louveigné à 4920 Sougné-Remouchamps” à Association momentanée SA CHENE et
Financière Méhaigne, rue Noirivaux 23 et rue de Louveigné 5 à 4870 4920 Trooz-Sougné-
Remouchamps, pour le montant d'offre contrôlé de 100.000,- € TVAC.

L'acte de vente du bien et l'acte de base sont intervenus le 30 mai 2017. Sur base dudit
acte de base, le pourcentage d'intervention de la Commune d'Aywaille dans des travaux
inhérents à la copropriété est de 60%.

Il est apparu nécessaire, lors des travaux à charge de l'adjudicataire dans le cadre de
l'exécution du marché :
· de réaliser un nouveau solin (étanchéité de la terrasse arrière) (avenant 4 ter) ; que la

part communale sur base de la répartition (60%) s'élève à la somme de 3.355,37 €
HTVA ou 4.060,- € 21% TVAC ;

· de procéder à une modification des châssis du rez-de-chaussée (avenant 10 ter) ; que
la part communale sur base de la répartition (60%) s'élève à la somme de 6.577,45 €
HTVA ou 7.958,71 € 21% TVAC ;

· de réaliser un soubassement en façade à rue (avenant 11) ; que la part communale sur
base de la répartition (60%) s'élève à la somme de 1.774,19 € HTVA ou 2.146,77 €
21% TVAC ;

· de procéder à la réalisation de palier de secours (côté Grotte et façade avant) (avenant
16) ; que la part communale sur ces travaux est de 100% et s'élève à la somme de
9.686,21 € HTVA ou 11.720,31 € 21% TVAC.

Le Conseil communal approuve ces avenants par 11 voix pour, 2 contre (V. Moyse et D.
Germain) et 3 abstentions (Y. Marenne, I. Humblet et R. Henry).

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 15/06/2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 25 et l'article 26 § 1, 2°, a ;
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Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 15/07/2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 37 ;
Vu la décision du Collège communal du 31/05/2016 relative à l'attribution du marché “Vente avec charges
d'une partie de l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à
4920 Sougné-Remouchamps” à Association momentanée SA CHENE et Financière Méhaigne, rue
Noirivaux 23 et rue de Louveigné 5 à 4870 4920 Trooz-Sougné-Remouchamps, pour le montant d'offre contrôlé
de 100.000,- € TVAC ;

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges n° 2015-
247 ;

Vu l'acte de vente du bien susvisé et l'acte de base intervenus le 30/05/2017 ;

Attendu que sur base dudit acte de base, le pourcentage d'intervention de la Commune d'Aywaille dans des
travaux inhérents à la copropriété est de 60% ;

Vu la décision du Collège communal du 15/02/2018 approuvant l'avenant 1 pour un montant en plus de
4.326,91 € HTVA ou 5.235,56 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Collège communal du 22/02/2018 approuvant l'avenant 2 pour un montant en plus de
3.464,60 € HTVA ou 4.192,17 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 19/04/2018 approuvant l'avenant 3 pour un montant en plus de
11.115,13 € HTVA ou 13.449,31 € 21% TVAC ;

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors des travaux à charge de l'adjudicataire dans le cadre de l'exécution
du marché, de réaliser un nouveau solin (étanchéité de la terrasse arrière) (avenant 4 ter) ; que la part
communale sur base de la répartition (60%) s'élève à la somme de 3.355,37 € HTVA ou 4.060,- € 21% TVAC ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460
(n° projet 20180087) ;

Vu l'avis de légalité du directeur financier du 26/06/2018 ;

DECIDE, par 11 voix pour, 2 contre (V. Moyse et D. Germain) et 3 abstentions (Y. Marenne, I. Humblet et
R. Henry) :
Article 1 : D'approuver l'avenant 4 ter du marché “Vente avec charges d'une partie de l'immeuble
communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-
Remouchamps” pour le montant total en plus de 3.355,37 € HTVA ou 4.060,- € 21% TVAC.
Article 2 : De financer cet avenant par le crédit inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460 (n° projet
20180087).

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 15/06/2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 25 et l'article 26 § 1, 2°, a ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 15/07/2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 37 ;
Vu la décision du Collège communal du 31/05/2016 relative à l'attribution du marché “Vente avec charges
d'une partie de l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à
4920 Sougné-Remouchamps” à Association momentanée SA CHENE et Financière Méhaigne, rue
Noirivaux 23 et rue de Louveigné 5 à 4870 4920 Trooz-Sougné-Remouchamps, pour le montant d'offre contrôlé
de 100.000,- € TVAC ;

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges n° 2015-
247 ;

Vu l'acte de vente du bien susvisé et l'acte de base intervenus le 30/05/2017 ;

Attendu que sur base dudit acte de base, le pourcentage d'intervention de la Commune d'Aywaille dans des
travaux inhérents à la copropriété est de 60% ;

Vu la décision du Collège communal du 15/02/2018 approuvant l'avenant 1 pour un montant en plus de
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4.326,91 € HTVA ou 5.235,56 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Collège communal du 22/02/2018 approuvant l'avenant 2 pour un montant en plus de
3.464,60 € HTVA ou 4.192,17 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 19/04/2018 approuvant l'avenant 3 pour un montant en plus de
11.115,13 € HTVA ou 13.449,31 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 04/07/2018 approuvant l'avenant 4 ter pour un montant en plus de
3.355,37 € HTVA ou 4.060,- € 21% TVAC ;

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors des travaux à charge de l'adjudicataire dans le cadre de l'exécution
du marché, de procéder à une modification des châssis du rez-de-chaussée (avenant 10 ter) ; que la part
communale sur base de la répartition (60%) s'élève à la somme de 6.577,45 € HTVA ou 7.958,71 € 21% TVAC ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460
(n° projet 20180087) ;

Vu l'avis de légalité du directeur financier du 26/06/ 2018 ;

DECIDE, par 11 voix pour, 2 contre (V. Moyse et D. Germain) et 3 abstentions (Y. Marenne, I. Humblet et
R. Henry) :
Article 1 : D'approuver l'avenant 10 ter du marché “Vente avec charges d'une partie de l'immeuble
communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-
Remouchamps” pour le montant total en plus de 6.577,45 € HTVA ou 7.958,71 € 21% TVAC.
Article 2 : De financer cet avenant par le crédit inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460 (n° projet
20180087).

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 15/06/2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 25 et l'article 26 § 1, 2°, a ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 15/07/2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 37 ;
Vu la décision du Collège communal du 31/05/2016 relative à l'attribution du marché “Vente avec charges
d'une partie de l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à
4920 Sougné-Remouchamps” à Association momentanée SA CHENE et Financière Méhaigne, rue
Noirivaux 23 et rue de Louveigné 5 à 4870 4920 Trooz-Sougné-Remouchamps, pour le montant d'offre contrôlé
de 100.000,- € TVAC ;

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges n° 2015-
247 ;

Vu l'acte de vente du bien susvisé et l'acte de base intervenus le 30/05/2017 ;

Attendu que sur base dudit acte de base, le pourcentage d'intervention de la Commune d'Aywaille dans des
travaux inhérents à la copropriété est de 60% ;

Vu la décision du Collège communal du 15/02/2018 approuvant l'avenant 1 pour un montant en plus de
4.326,91 € HTVA ou 5.235,56 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Collège communal du 22/02/2018 approuvant l'avenant 2 pour un montant en plus de
3.464,60 € HTVA ou 4.192,17 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 19/04/2018 approuvant l'avenant 3 pour un montant en plus de
11.115,13 € HTVA ou 13.449,31 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 04/07/2018 approuvant l'avenant 4 ter pour un montant en plus de
3.355,37 € HTVA ou 4.060,- € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 04/07/2018 approuvant l'avenant 10 ter pour un montant en plus de
6.577,45 € HTVA ou 7.958,71 € 21% TVAC ;

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors des travaux à charge de l'adjudicataire dans le cadre de l'exécution
du marché, de réaliser un soubassement en façade à rue (avenant 11); que la part communale sur base de la
répartition (60%) s'élève à la somme de 1.774,19 € HTVA ou 2.146,77 € 21% TVAC ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460
(n° projet 20180087) ;

Vu l'avis de légalité du directeur financier du 26/06/2018 ;

DECIDE, par 11 voix pour, 2 contre (V. Moyse et D. Germain) et 3 abstentions (Y. Marenne, I. Humblet et
R. Henry) :
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Article 1 : D'approuver l'avenant 11 du marché “Vente avec charges d'une partie de l'immeuble
communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-
Remouchamps” pour le montant total en plus de 1.774,19 € HTVA ou 2.146,77 € 21% TVAC.
Article 2 : De financer cet avenant par le crédit inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460 (n° projet
20180087).

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 15/06/2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 25 et l'article 26 § 1, 2°, a ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 15/07/2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 37 ;
Vu la décision du Collège communal du 31/05/2016 relative à l'attribution du marché “Vente avec charges
d'une partie de l'immeuble communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à
4920 Sougné-Remouchamps” à Association momentanée SA CHENE et Financière Méhaigne, rue
Noirivaux 23 et rue de Louveigné 5 à 4870 4920 Trooz-Sougné-Remouchamps, pour le montant d'offre contrôlé
de 100.000,- € TVAC ;
Vu l'acte de vente du bien susvisé et l'acte de base intervenus le 30/05/2017 ;

Attendu que sur base dudit acte de base, le pourcentage d'intervention de la Commune d'Aywaille dans des
travaux inhérents à la copropriété est de 60% ;

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges n° 2015-
247 ;

Vu la décision du Collège communal du 15/02/2018 approuvant l'avenant 1 pour un montant en plus de
4.326,91 € HTVA ou 5.235,56 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Collège communal du 22/02/2018 approuvant l'avenant 2 pour un montant en plus de
3.464,60 € HTVA ou 4.192,17 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 19/04/2018 approuvant l'avenant 3 pour un montant en plus de
11.115,13 € HTVA ou 13.449,31 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 04/07/2018 approuvant l'avenant 4 ter pour un montant en plus de
3.355,37 € HTVA ou 4.060,- € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 04/07/2018 approuvant l'avenant 10 ter pour un montant en plus de
6.577,45 € HTVA ou 7.958,71 € 21% TVAC ;
Vu la décision du Conseil communal du 04/07/2018 approuvant l'avenant 11 pour un montant en plus de
1.774,19 € HTVA ou 2.146,77 € 21% TVAC ;

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors des travaux à charge de l'adjudicataire dans le cadre de l'exécution
du marché, de procéder à la réalisation de palier de secours (côté Grotte et façade avant) (avenant 16) ; que la
part communale sur ces travaux est de 100% et s'élève à la somme de 9.686,21 € HTVA ou 11.720,31 € 21%
TVAC.
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l'article 12430/72460
(n° projet 20180087) ;

Vu l'avis de légalité du directeur financier du 26/06/2018 ;

DECIDE, par 11 voix pour, 2 contre (V. Moyse et D. Germain) et 3 abstentions (Y. Marenne, I. Humblet et
R. Henry) :
Article 1 : D'approuver l'avenant 16 du marché “Vente avec charges d'une partie de l'immeuble
communal anciennement dénommé "Hôtel de la Grotte", rue de Louveigné à 4920 Sougné-
Remouchamps” pour le montant total en plus de 9.686,21 € HTVA ou 11.720,31 € 21% TVAC.
Article 2 : De financer cet avenant par le crédit inscrit budget extraordinaire à l'article 12430/72460 (n° projet
20180087).

René Henry : difficile d'accepter certains avenants alors que le projet est normalement établi
et suivi par des "experts".

17. PIC 2017-2018 - Rénovation et isolation de la toiture de l'immeuble sis rue de la
Reffe 9 - Approbation des conditions et du mode de passation du marché
La rénovation et l'isolation de la toiture de l'immeuble sis rue de la Reffe 9 est inscrit au
PIC 2017-2018 (n° 4).
Le marché de conception pour le marché “PIC 2017-2018 - Rénovation et isolation de la
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toiture de l'immeuble sis rue de la Reffe 9” a été attribué à Bureau d'Architecture Marc
ZWEBER, rue Chaussée 24 à 4342 Awans.
Le cahier des charges n° 2018-075 relatif à ce marché a été établi par l'auteur de projet,
Bureau d'Architecture Marc ZWEBER, rue Chaussée 24 à 4342 Awans.
Le montant estimé de ce marché s'élève à 130.875,72 € HTVA ou 158.359,62 € 21%
TVAC.
Il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable.

Le Conseil communal approuve à l'unanimité les conditons et le mode de passation du
marché.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 § 1, 1° a (la dépense à approuver
HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,- €) ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18/04/2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
Vu l'inscription de la Rénovation et l'isolation de la toiture de l'immeuble sis rue de la Reffe 9 au PIC 2017-2018
(n° 4) ;

Considérant que le marché de conception pour le marché “PIC 2017-2018 - Rénovation et isolation de la
toiture de l'immeuble sis rue de la Reffe 9” a été attribué à Bureau d'Architecture Marc ZWEBER, rue
Chaussée 24 à 4342 Awans ;
Considérant le cahier des charges n° 2018-075 relatif à ce marché établi par l'auteur de projet, Bureau
d'Architecture Marc ZWEBER, rue Chaussée 24 à 4342 Awans ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 130.875,72 € HTVA ou 158.359,62 € 21% TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l'article 12426/72460
(20170097) ;

Vu l'avis de légalité du directeur financier du 19/06/2018 ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver le cahier des charges n° 2018-075 et le montant estimé du marché “PIC 2017-2018 -
Rénovation et isolation de la toiture de l'immeuble sis rue de la Reffe 9”, établis par l'auteur de projet,
Bureau d'Architecture Marc ZWEBER, rue Chaussée 24 à 4342 Awans. Les conditions sont fixées comme
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé
s'élève à 130.875,72 € HTVA ou 158.359,62 € 21% TVAC.
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire à l'article 12426/72460
(20170097).

18. Marché conjoint entre le SPW, l'AIDE et la Commune en vue de la réalisation
conjointe des travaux N633-Aywaille-Rénovation des rues du Rivage, de
l'Enseignement et de l'Avenue François Cornesse - Convention - Approbation
Le Conseil communal a approuvé le 11 juin 2018 les conditions et le mode de passation du
marché de travaux intitulé « N633-Aywaille-Rénovation des rues du Rivage, de
l'Enseignement et de l'Avenue François Cornesse » .

Ce dossier a été réalisé sous la forme d'un marché conjoint entre le SPW – Direction
générale Opérationnelle des Routes et Bâtiments – Direction des Routes de Liège la
Direction des Routes, l'AIDE et la Commune.

Le Collège communal, lors de sa séance du 24 mai 2018 a émis un avis de principe
favorable sur un projet de convention relative au marché conjoint entre pouvoirs
adjudicateurs en vue de la réalisation conjointe des travaux susvisés.
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Le projet de convention prévoit que le Pouvoir adjudicateur est la Région wallonne (SPW –
Direction générale Opérationnelle des Routes et Bâtiments – Direction des Routes de
Liège) qui exécutera la procédure et interviendra au nom de la Commune et de l'AIDE.

Le Conseil communal approuve, par 12 voix pour, 1 contre (Yves Marenne) et 3
abstentions (R. Henry, I. Humblet et V. Moyse), le projet de convention relative au
marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs en vue de la réalisation conjointe des travaux
intitulés "N633-Aywaille – Rénovation des rues du Rivage, de l'Enseignement et de
l'Avenue François Cornesse".

Le Conseil communal,
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu l'inscription au PIC 2017-2018 (n° 3) du dossier de « Réfection d'une partie des rues du Rivage et de
l'Enseignement, aménagements de trottoirs, parking et éclairage public » ;
Vu le projet de travaux intitulé « N633-Aywaille-Rénovation des rues du Rivage, de l'Enseignement et de
l'Avenue François Cornesse » prévu au programme infrastructure 2016-2019 du SPW sous la dénomination
« N633 - Aménagement à Remouchamps - Aywaille » ;
Vu la nécessité pour l'AIDE de réaliser des travaux d'égouttage dans la zone de travaux prévue ;

Attendu qu'il est proposé de réaliser un marché conjoint entre le SPW - Direction générale Opérationnelle des
Routes et Bâtiments - Direction des Routes de Liège la Direction des Routes, l'AIDE et la Commune pour les
travaux à réaliser par chaque partie ;
Attendu que les travaux collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification
administrative ;
Attendu que le Collège communal, lors de sa séance du 24/05/2018 a émis un avis de principe favorable sur un
projet de convention relative au marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs en vue de la réalisation conjointe
des travaux susvisés ;
Attendu que le projet de convention prévoit que le Pouvoir adjudicateur est la Région wallonne (SPW - Direction
générale Opérationnelle des Routes et Bâtiments - Direction des Routes de Liège) qui exécutera la procédure et
interviendra au nom de la Commune et de l'AIDE ;

Vu le projet de convention de marché conjoint ci-annexé ;

ARRETE, par 12 voix pour, 1 contre (Y. Marenne) et 3 abstentions (R. Henry, I. Humblet et V. Moyse) :
Article 1 : Le projet de convention relative au marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs en vue de la
réalisation conjointe des travaux intitulés "N633-Aywaille - Rénovation des rues du Rivage, de
l'Enseignement et de l'Avenue François Cornesse" ci-annexé est approuvé.

19. Ordonnances de police - Prises d'acte
Le Conseil communal prend acte des ordonnances de police prises par le Bourgmestre
pour différentes manifestations et travaux se déroulant sur le territoire de la commune.

Le Conseil communal,
Prend acte des ordonnances de police prises par le Bourgmestre :
· Le 28/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Stéphane WEYTSMAN, gsm

0496/76.14.46, domicilié Koning Albertplein 17/2 à 8660 La Panne, pour la réservation d'emplacements de
stationnement à l'occasion d'un déménagement à Aywaille, Avenue Louis Libert à hauteur de l'immeuble n°
13/1, le 27/06/2018 de 07h00 à 18h00 (OP132/2018) ;

· Le 24/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des mesures de police suite à la demande

de Mme Sylvie POLLEUNIS, gsm 0475/53.18.08, mail : proxisyl@hotmail.com, pour la société 123Télécom,
Place Joseph Thiry 26 à 4920 Aywaille, pour la réservation de 3 emplacements de stationnement à l'occasion
d'une livraison de matériel à Aywaille, Place Joseph Thiry à hauteur de l'immeuble n° 26, le 31/05/2018 de
08h00 à 11h00 (OP133/2018) ;

· Le 24/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Marc MATAGNE, gsm 0495/30.44.63

mail : matagneetfils@icloud.com, pour la société Sprl MATAGNEet Fils, Chemin du Hourlay 11 à 4920
Aywaille, pour la réservation d'emplacements de stationnement et la mise en place d'une déviation de la
circulation à l'occasion de plusieurs livraisons de matériaux de construction à S-R, Avenue de la Résistance
entre l'arrêt de bus et le carrefour avec la rue de Spa, entre le 31/05/2018 à 06h00 et le 20/07/2018 à 18h00
(OP 134/2018) ;

· Le 24/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Johnny ORBAN domicilié rue Pierre

David 38 à 4800 Verviers, gsm 0497/64.91.17, pour la réservation de 3 emplacements de stationnement à
l'occasion d'un déménagement à S-R, rue de La Reffe à hauteur de l'immeuble n° 12, le 16/06/2018 de 09h00
à 15h00 (OP135/2018) ;

· Le 25/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la société Sprl Transports Jean-

Claude SPIROUX, Voie du Belvédère 1 à 4100 Seraing, tél : 04/343.64.33, mail :
contact@groupespiroux.com , pour une réservation de stationnement à l'occasion d'un déménagement à
Aywaille, rue Mathieu Carpentier à hauteur de l'immeuble n° 20 le 21/06/2018 de 14h00 à 18h00

mailto:contact@groupespiroux.com
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(OP136/2018) ;

· Le 28/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la société ACRO-BAT sise à 4860

Pepinster, rue Hodister 44, mail : info@acro-bat.eu (responsable de la signalisation : M. Grégory HAAS, gsm :
0494/73.58.54) pour la réservation des 2 premiers emplacements de stationnement, pour le placement d'un
conteneur à déchets ainsi que le stationnement des véhicules de chantier, situés à Aywaille rue de l'Yser à
hauteur de l'immeuble n° 50 de l'Avenue François Cornesse, pour le compte de Mme Valérie BARTHOLOMÉ,
même adresse, du 07/06/2018 à 06h00 au 21/06/2018 à 18h00 (OP137/2018) ;

· Le 29/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel (0475/70.23.46) dans le cadre d'un raccordement pour
le compte de la SWDE, rue Etoile Badin 83 à 4920 S-R, le 12/06/2018 de 07h30 à 17h30 (OP138/2018) ;

· Le 29/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande du Groupe Ensemble, M. Thierry

CARPENTIER, responsable sur place, rue Houbière 4 à 4920 S-R (0475/70.23.46) dans le cadre de
l'organisation d'un Afterwork avec l'installation d'un chapiteau et le stationnement de véhicules avec remorque,
sur le parking de la salle "Li Vihe Scole", Ernonheid 1 à 4920 Aywaille, le 31/05/2018 de 17h00 à 22h00 (OP
139/2018) ;

· Le 29/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande du Groupe Ensemble, M. Thierry

CARPENTIER, responsable sur place gsm : 0475/70.23.46, mail : thierry.carpentier@aywaille.be, rue
Houbière 4 à 4920 S-R, dans le cadre de l'organisation d'un Afterwork avec l'installation d'un chapiteau et le
stationnement de véhicules avec remorques, sur le parking de la salle du village de Nonceveux à 4920 S-R, le
07/06/2018 de 17h00 à 22h00 (OP 140/2018) ;

· Le 29/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande du Groupe Ensemble, M. Thierry

CARPENTIER, responsable sur place gsm : 0475/70.23.46, mail : thierry.carpentier@aywaille.be, rue
Houbière 4 à 4920 S-R, dans le cadre de l'organisation d'un Afterwork avec l'installation d'un chapiteau et le
stationnement de véhicules avec remorques, sur l'espace situé à Septroux au carrefour des rues des Sorbiers,
des Aubépines et des Chevrefeuilles à 4920 Aywaille, le 14/06/2018 de 17h00 à 22h00 (OP 141/2018) ;

· Le 30/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Gor GINOSYAN, responsable sur

place gsm : 0494/14.11.62, mail : ginosyangor@hotmail.com, rue de La Mainry 8 à 4140 Sprimont, dans le
cadre de l'inauguration de son restaurant et de l'installation d'une tonnelle au-dessus du trottoir devant
l'immeuble situé Avenue Louis Libert 6 à 4920 Aywaille, le 31/05/2018 de 19h00 à 23h00 (OP 142/2018) ;

· Le 31/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel (0475/70.23.46) dans le cadre d'un raccordement pour
le compte de la SWDE, rue des Chars 19 à 4920 S-R, le 19/06/2018 de 07h30 à 17h30 (OP 143/201/) ;

· Le 31/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel (0475/70.23.46) dans le cadre d'un raccordement (avec
1 fouille en accotement) pour le compte de la SWDE, rue Grand Plain 13 à 4920 S-R, le 13/06/2018 de 07h30
à 17h30 (OP144/2018) ;

· Le 31/05/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel (0475/70.23.46) dans le cadre d'un raccordement (avec
1 fouille en accotement) pour le compte de la SWDE, rue Paradis 107 à 4920 Harzé, le 19/06/2018 de 07h30
à 17h30 (OP 145/2018) ;

· Le 31/05/2016 édictant des mesures de police suite à la demande de la SDWE Centre d'Exploitation de

Stembert, rue de La Papeterie 40 à 4801 Stembert, responsable : M. Jean-Louis CLOSSET (0498/48.32.82)
dans le cadre de la réparation d'une fuite d'eau, rue Sur Les Cours 7 à 4920 Aywaille, le 1/06/2018 de 09h00 à
16h00 (OP146/2018) ;

· Le 01/06/2016 édictant des mesures de police suite à la demande de la SDWE Centre d'Exploitation de

Stembert, rue de La Papeterie 40 à 4801 Stembert, responsable : M. Jean-Louis CLOSSET (0498/48.32.82,
mail : jean-louis.closset@swde.be) dans le cadre de la réparation d'une fuite d'eau en voirie (tarmac), Clos
d'Ulsenheim face au n° 10 à 4920 Aywaille, le 4/06/2018 de 09h00 à 16h00 (OP147/2016) ;

· Le 04/06/2016 édictant des mesures de police suite à la demande de prolongation de l'OP 35/2018 du

12/02/2018 et de prendre des mesures de police suite à la demande de la Sprl A.G.E.C. sise à 4530 Villers-
le-Bouillet, rue de la Science 16, tél. 04/336.18.59, fax 04/286.63.66, mail : agec@live.be, responsable de la
signalisation : M. Vito QUARTO, gsm 0492/88.79.22, pour procéder à la mise hors tension d'une cabine
électrique ainsi qu'à la mise en service d'une nouvelle cabine pour le compte de RESA à Aywaille, Dieupart à
hauteur de l'immeuble n° 43 (Ets HAUSMAN), du 11/06/2018 à 07h00 au 18/06/2018 à 16h00 (OP 148/2018) ;

· Le 04/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la SA LEGROS sise à 4160 Anthisnes,

rue des Carrières 19Z, tél. 04/383.65.94, fax 04/383.64.47, mail : info@salegros.be, responsable de la
signalisation : M. Jean-Pierre CARA, gsm 0478/517.697, pour réfection de voiries et pose d'un enduisage
dans les rues suivantes : rue Vieille Chera, rue du Pré Clamin, rue de Chézy, rue Marsale, rue Petit Plain,
Chemin du Hourlay, rue de L'Ecole, rue Lombry, rue Du Chemin de Fer, Clos Marquet, rue Heid de Goreux et
rue Redoute du 18/06/2018 à 08h00 au 06/07/2018 à 17h00 (OP 149/2018) ;

· Le 04/06/2016 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Olivier WATHELET, rue des

Bruyères 17 à 4140 Sprimont, responsable sur place tél. 0494/54.87.41 mail : ow@olivierwathelet.be, pour le
compte de M. Kevin LOUIS, rue du Centre 2/1 à 4920 Aywaille, pour la réservation d'emplacements de
stationnement et le placement d'un conteneur à déchets, à Aywaille rue du Chalet à hauteur de l'immeuble n°
27, du 08/06/2018 à 16h00 au 11/06/2018 à 08h00 (OP 150/2018) ;

· Le 06/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. John MOORS, rue du Réservoir 1 à

4032 Chênée, responsable sur place tél. 0476/42.50.36 mail :moorsjohn@outlook.com, pour la réservation

mailto:ow@olivierwathelet.be
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d'emplacements de stationnement et le placement d'un conteneur, à Nonceveux, rue Lombry à hauteur de
l'immeuble n° 25, du 07/06/2018 à 08h00 au 11/06/2018 à 16h00 (OP 151/2018) ;

· Le 06/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la SDWE Centre d'Exploitation de

Stembert, rue de La Papeterie 40 à 4801 Stembert, responsable : M. Jean-Louis CLOSSET (0498/48.32.82)
dans le cadre de la réparation d'une fuite d'eau, rue du Tige 2 à 4920 Harzé, le 6/06/2018 de 09h00 à 16h00
(OP 152/2018) ;

· Le 07/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Jean Luc PAQUAY, rue de Spa 7 à

4920 S-R, responsable sur place tél. 0477/96.70.93, pour la rénovation d'un trottoir à S-R, rue de Spa à
hauteur de l'immeuble n° 7, le 15/06/2018 de 08h00 à 18h00 (OP 153/2018) ;

· Le 08/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la SA ELOY TRAVAUXsise à 4140

Sprimont, rue des Spinettes 13, tél. 04/382.44.11, fax 04/382.33.03, mail : e.galand@eloytravaux.be,
responsable de la signalisation : M. DEFAYS,gsm 0473/29.86.08, afin de procéder à la pose des balcons
préfabriqués en façade du bâtiment sis à Aywaille, Avenue de la Libération 1-3, du 19/06/2018 à 07h00 au
22/06/2018 à 18h00 (OP 154/2018) ;

· Le 11/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la Sprl Chez Vous, rue de l'Eglise 30 à

4170 Comblain-Au-Pont, responsable sur place M. Yves DEFFET tél. 0495/22.08.30 mail :
yvesdeffet@hotmail.com, pour la réservation d'emplacements de stationnement et le placement d'un
conteneur, à Aywaille rue Henry Orban à hauteur de l'immeuble n° 5, du 01/07/2018 à 20h00 au 20/07/2018 à
20h00 et du 16/08/2018 à 20h00 au 31/10/2018 à 20h00 (OP 155/2018) ;

· Le 11/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de la Sprl NEO LITH, Avenue Reine Astrid

19 à 4030 Grivegnée, tél. 0472/02.63.91, responsable sur place M. Jonathan RIGOT tél. 0472/40.66.51 mail :
jonathan.rigot@neo-lith.be, pour la réservation d'emplacements de stationnement et le placement d'un
conteneur à S-R, rue de Louveigné à hauteur de l'immeuble n° 7, du 14/06/2018 à 08h00 au 15/06/2018 à
18h00 (OP 156/2018) ;

· Le 11/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Olivier WATHELET, rue des

Bruyères 17 à 4140 Sprimont, mail : ow@olivierwathelet.be, pour le compte de M. Kevin LOUIS, responsable
sur place tél. 0494/54.87.41, rue du Centre 2/1 à 4920 Aywaille, pour la réservation d'emplacements de
stationnement et le placement d'un conteneur à déchets, à Aywaille rue du Chalet à hauteur de l'immeuble n°
27 du 15/06/2018 à 16h00 au 18/06/2018 à 08h00 (OP 157/2018) ;

· Le 11/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Jacques THOMAS, rue de l'Yser

9/11 à 4920 Aywaille, responsable sur place tél. 0498/23.13.48 mail : jacques.thomas@skynet.be ,
responsable sécurité sur place Olivier LEURQUIN tél 0478/57.05.88, pour la réservation d'emplacements de
stationnement pour installer des chapiteaux parking St-Pierre du 05/07/2018 à 18h00 au 09/07/2018 à 20h00
d'une part, parking de l'Abbaye et parking reliant le Chemin de l'Abbaye et l'Avenue Louis Libert pour les
véhicules des viticulteurs exposants à la foire du vin d'Aywaille du 06/07/2018 à 08h00 au 08/07/2018 à
22h00 d'autre part (OP 158/2018) ;

· Le 11/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Chris PETERS, rue de Louveigné 33

à 4920 S-R, tél. 0498/23.13.04 mail : chrispeters@live.be, responsable sur place M. Chris PETERS et Mme
Caroline DELVAUX, tél. 0472/68.16.24, pour la réservation d'emplacements de stationnement pour des
travaux de terrassement et un camion à béton, à S-R rue de Louveigné à hauteur de l'immeuble n° 33, le
15/06/2018 de 06h00 à 19h00 (OP 159/2018) ;

· Le 11/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Nicolas HERMANS, rue des Quatre

Fils Aymon 3 à 4920 Aywaille, tél : 0479/36.08.73, mail : nicohermans@hotmail.fr , responsable sur place, pour
une réservation de stationnement à l'occasion d'un déménagement à Aywaille, place Marcellis à hauteur de
l'immeuble n° 4bis boite 3b du 14/06/2018 à 16h00 au 15/06/2018 à 23h00 (OP 160/2018) ;

· Le 12/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande du Groupe Ensemble, M. Robert OOMS,

responsable sur place, rue des Sorbiers 8 à 4920 Aywaille, tél. 0495/29.03.73 mail : r.ooms@tspo.be, dans le
cadre de l'organisation d'un Afterwork avec l'installation d'un chapiteau et le stationnement de véhicules avec
remorque, devant l'école communale de Kin-Stoqueu, Hameau de Kin 54 à 4920 Aywaille, le 21/06/2018 de
17h00 à 22h00 (OP 161/2018) ;

· Le 12/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande du Groupe Ensemble, M. Robert OOMS,

responsable sur place, rue des Sorbiers 8 à 4920 Aywaille, tél. 0495/29.03.73 mail : r.ooms@tspo.be, dans le
cadre de l'organisation d'un Afterwork avec l'installation d'un chapiteau et le stationnement de véhicules avec
remorque, sur le parking place de l'Eglise de Sougné à 4920 S-R, le 26/07/2018 de 17h00 à 22h00 (OP
162/2018) ;

· Le 13/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel, 0475/70.23.46, dans le cadre de raccordements (avec
4 fouilles en bord de voirie) pour le compte de la SWDE, Avenue de La Porallée à hauteur des n° 5, 25, 29 et
Eglise Notre Dame de Dieupart à 4920 Aywaille, du 20/06/2018 à 07h30 au 29/06/2018 à 17h30 (OP
163/2018) ;

· Le 13/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel, 0475/70.23.46, dans le cadre de raccordements (avec
4 fouilles en bord de voirie) pour le compte de la SWDE, Avenue Louis Libert, à hauteur des n° 1, 31, 47 et 69
à 4920 Aywaille, du 20/06/2018 à 07h30 au 29/06/2018 à 17h30 (OP 164/2018) ;

· Le 13/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel, 0475/70.23.46, dans le cadre de raccordements (avec
4 fouilles en bord de voirie) pour le compte de la SWDE, Avenue Louis Libert, à hauteur des n° 1, 31, 47 et 69
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à 4920 Aywaille, du 20/06/2018 à 07h30 au 29/06/2018 à 17h30 (OP 165/2018) ;

· Le 14/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de NELLES Frère, rue Au-dessus des

Trous 4 à 4960 Malmédy, représentée par le conducteur de travaux Thomas BASTIN, 0499/64.15.74, dans le
cadre de la pose d'égouts sur la RN 86 à Awan-Centre avec concertation du SPW, l'Administration communale
et la police, obligation de fermer totalement la route à toute la circulation à hauteur du Chantier à Awan-Centre
du lundi 18/06/2018 au vendredi 29/06/2018, la fermeture sera effectuée chaque jour ouvrable de 08h30 à
15h30 (OP 166/2018) ;

· Le 18/06/2018 édictant de prendre des mesures de police suite à la demande de l'Asbl Aywaille Commerce

représentée par M. Mickael LEBE, Place Joseph Thiry 32 à 4920 Aywaille, gsm 0477/67.60.34, mail. m-
lebe@hotmail.com, responsable sur place, pour l'organisation de la braderie d'été à Aywaille, du mardi
19/06/2018 à 18h00 au dimanche 24/06/2018 à 24h00 (OP 170/2018) ;

· Le 19/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de M. Olivier WATHELET, rue des

Bruyères 17 à 4140 Sprimont, responsable sur place tél. 0494/54.87.41 mail : ow@olivierwathelet.be, pour le
compte de M. Kevin LOUIS, rue du Centre 2/1 à 4920 Aywaille, pour la réservation d'emplacements de
stationnement et le placement d'un conteneur à déchets, à Aywaille rue du Chalet à hauteur de l'immeuble n°
27, du 22/06/2018 à 16h00 au 25/06/2018 à 08h00 (OP 171/2018) ;

· Le 19/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de Déménagement Guy MAGERMANS,

Bois Notre Dame 1 à 6900 Marche-en-Famenne, tél. 084/31.17.90 mail. guillaume@guymagermans.be pour
le compte de Mme Chantal MOYSON, responsable sur place tél : 04/266.69.44, 0492/09.60.56, pour une
réservation de stationnement à l'occasion d'un déménagement à Aywaille, rue de Septroux à hauteur de
l'immeuble n° 2 boite 16 le 17/07/2018 de 07h00 à 18h00 (OP 172/2018) ;

· Le 19/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande des Ets CROSSET, Bois les Dames 11 à

4841 Henri-Chapelle, responsable : BONJEAN Marcel, 0475/70.23.46, dans le cadre d'un raccordement (avec
1 fouille en bord de voirie) pour le compte de la SWDE, rue Quarreux à hauteur du n° 15 à 4920 S-R, le
28/06/2018 de 07h30 à 17h30 (OP 173/2018) ;

· Le 19/06/2018 édictant des mesures de police étant donné qu'il est nécessaire modifier l'ordonnance du

Bourgmestre n° 158 et de prendre des mesures de police suite à la demande de M. Jacques THOMAS, rue
de l'Yser 9/11 à 4920 Aywaille, responsable sur place tél. 0498/23.13.48 mail : jacques.thomas@skynet.be ,
responsable sécurité sur place Olivier LEURQUIN tél 0478/57.05.88, pour la réservation d'emplacements de
stationnement pour installer des chapiteaux parking St-Pierre du 04/07/2018 à 18h00 au 09/07/2018 à 20h00
d'une part, parking de l'Abbaye et parking reliant le Chemin de l'Abbaye et l'Avenue Louis Libert pour les
véhicules des viticulteurs exposants à la foire du vin d'Aywaille du 06/07/2018 à 08h00 au 08/07/2018 à
22h00 d'autre part OP 174/2018) ;

· Le 19/06/2018 édictant des mesures de police étant donné qu'il est nécessaire de modifier l'ordonnance du

Bourgmestre n° 168 et de prendre des mesures de police suite à la demande de la société R. LEJEUNE et
Fils, Avenue Reine Astrid 260 à 4900 Spa, représentée par M. Fabien BAAR, 0475/656.284, dans le cadre de
la pose de canalisations d'eau et l'alimentation d'une maison, pour le compte de la SWDE, rue de La
Concorde 41 à 4800 Verviers, rue Longchamps 56 à 4920 Awan-Aywaille et rue Jachère à Ernonheid du lundi
25/06/2018 au mercredi 04/07/2018, la fermeture de ces parties de rues est nécessaire (OP 175/2018) ;

· Le 19/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande du Collège communal de la Commune

d'Aywaille rue de la Heid 8 à 4920 Aywaille, personne de contact M. Denis CORNET, Conseiller en Mobilité,
tél. 0498/16.42.02, mail. denis.cornet@aywaille.be, pour la réalisation d'une phase de test visant à placer la
partie de la rue Heid du Pouhon à 4920 Nonceveux, en sens unique (sens montant) comprise entre le n° 1 et
le carrefour avec la rue Grand-Plain du 02/07/2018 au 31/07/2018 (OP 176/2018) ;

· Le 20/06/2018 édictant des mesures de police suite à la demande de Mme Sylvie POLLEUNIS, gsm

0475/53.18.08 mail : proxisyl@hotmail.com, pour la société 123Télécom, Place Joseph Thiry 26 à 4920
Aywaille, pour la réservation de 2 emplacements de stationnement pour permettre l'évacuation de déchets de
travaux à Aywaille, Place Joseph Thiry à hauteur de l'immeuble n° 26, le 26/06/2018 de 08h00 à 18h00,
responsable sur place : Mme Sylvie POLLEUNIS, 0475/53.18.08 (OP 177/2018).

20. Délégation du Conseil communal au Collège communal - Marchés publics
inférieurs à 15.000,- € HTVA - Information
Le Conseil communal prend connaissance des différents marchés publics qui ont été
approuvés par le Collège communal depuis la dernière séance du Conseil communal le 11
juin 2018 :

Séance du Collège communal du 14 juin 2018 :

· Aménagement de la place Marcellis - Fleurissement des bacs.
· Mission d'architecture complète pour la rénovation et la création de terrains de padel au

Royal tennis Club d'Aywaille - Approbation des conditions et du mode de passation du
marché et des firmes à consulter.

mailto:ow@olivierwathelet.be
mailto:guillaume@guymagermans.be
mailto:jacques.thomas@skynet.be


Conseil communal du 4 juillet 2018 - Page 24

Séance du Collège communal du 21 juin 2018 :

· Acquisition de tenues de sport pour les élèves de l'école communale "La Redoute" -
Approbation de l'attribution du marché et des conditions.

· Mission de coordination sécurité et santé projet-réalisation pour les travaux de
rénovation et création de terrains de padel au Royal tennis Club d'Aywaille -
Approbation des conditions et du mode de passation du marché et des firmes à
consulter.

Questions orales des Conseillers au Collège communal

Yves Marenne : Dans le cadre du dossier de l'abattoir, que veut dire : projet porté par la
Commune ou la Province ? Quel type d'implication cela entend ?

Réponse de Laurence Culot : C'est la Province qui serait porteuse actionnaire mais
normalement pas gestionnaire de l'outil. La Commune mettrait à disposition le terrain.
Mais il n'y a encore rien d'arrêté car l'abattage de volaille est un domaine particulier. On
en est toujours à une recherche de solution pour un abattoir artisanal pour aussi avoir
une cohérence avec le développement du circuit court et voir quels services on pourrait
ajouter ainsi que définir la capacité d'abattage. En affinant le projet, on pourra aussi
estimer le volume d'emploi.

René Henry : S'interroge sur l'épaisseur de gravier placé sur les routes du village de
Nonceveux et informe que de grosses quantités se retrouvent dans les rigoles et risquent
d'aller dans les égouts par temps de pluie.

Réponse de Dominique Simon : Pour une accroche parfaite, on doit laisser le gravier 2
semaines sur l'enduit collant. Les balayeuses sont prévues la semaine prochaine.

René Henry : Demande à ce que la situation au niveau de l'accès à l'Amblève à l'ancienne
plaine de jeux de Nonceveux soit maintenant réalisé selon ce qui a été convenu lors de la
vente du terrain aux riverains.

Réponse de Laurence Culot : Un rappel va être fait aux intéressés.

René Henry : a constaté la présence d'un radar préventif dans les Crètalles et salue
l'initiative.

Jérôme Bieuvlet : Il a été acquis récemment et a déjà été placé à Fy, rue Mathieu
Carpentier et à Awan Fond de la Ville. Il est placé dans les Crètalles suite au trafic plus
intense généré par les travaux sur la voirie régionale à Awan.

René Henry : Pourrait-on placer un panneau reprenant un schéma des rues à Stokeu en
plus des plaques directionnelles ?

Jérôme Bieuvlet : On va réfléchir à une solution avec les services. Renommer les rues
serait aussi une solution. On va travailler sur Havelange et Deigné notamment où la
situation est complexe aussi. Cela a bien fonctionné pour Ernonheid.

René Henry : Pour les prochaines élections, peut-on envisager l'organisation d'un débat
électoral afin d'informer la population ?

Thierry Carpentier : Cela est envisageable et on reviendra vers les différents groupes
politiques.

Vincent Moyse : Quid de la charte de l'association Fédémot en faveur des motocyclistes ?

Jérôme Bieuvlet : Elle a été étudiée et quelque peu amendée avec un contact en cours
auprès du club de moto local pour associer les motards du coin.
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Vincent Moyse : interroge sur l'interdiction de passage d'un trail dans le Ninglinspo alors
qu'il était autorisé par le DNF et Theux. Dommage de ne pas avoir tous le même avis.

Christian Gilbert : Il y a une multiplication d'organisations de ce genre et de nombreux
passages sur notre commune. Le Ninglinspo est déjà bien saturé de visiteurs. Des
organisations se font maintenant aussi en montures, d'autres ne se déclarent pas. Nous
devons tenir compte aussi des locations de chasse à certaines périodes. On doit
pouvoir dire "non" à un moment donné. N'oublions pas le nombre important d'autres
activités : marches adeps, VTT, ... On est aussi "victime" de notre paysage et
"d'incursions" étrangères. La commune de Theux refuse bien le passage de cyclos par
exemple et on n'a pas interprété cette décision. Pour la quiétude et la qualité de vie de
tous, notre charte a déjà fait beaucoup, mais nous devons rester vigilants et parfois
prendre des décisions.

Huis clos

1. Personnel enseignant - Désignations temporaires - Ratification

La séance est levée à 22h30.

Par le Conseil,
Le Directeur général f.f., Le Bourgmestre f.f.,
J-M HAVELANGE Th. CARPENTIER


